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ANNEXE 9 : DEMANDE 
PROGRAMME D’INDEMNISATION POUR LES EXPOSITIONS ITINÉRANTES AU CANADA
Avis d'accessibilité
Ce document est conforme à toutes les directives WCAG 2.0 Niveau A et Niveau AA applicables aux documents numériques accessibles. Si vous avez des difficultés à accéder au contenu de ce document, veuillez communiquer avec le bureau régional de PCH le plus proche en consultant la liste des bureaux régionaux à l'adresse suivante :https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/pour-nous-joindre.html ou appelez le Ministère sans frais au 1-866-811-0055.
DIRECTIVES GÉNÉRALES
Le tableau ci-dessous doit être complété pour chaque transport. Un même transport peut inclure plusieurs arrêts afin de rassembler les prêts. Veuillez reproduire le tableau aussi souvent que nécessaire pour chaque transport à l’aller comme au retour.
Information
Mode de transport
Type de vol
Type de transport
Escorte de sécurité
Y aura-t-il des arrêts?
Les objets seront-ils entreposés dans un entrepôt temporaire pour une durée quelconque au cours du transport?
Les objets resteront-ils dans le camion?
Error list
Text
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